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Périodes électorales : devoir de réserve des fonctionnaires 
 
À la veille des élections municipales, le service RH de la DDFiP 56 vient de diffuser à 
l’ensemble des responsables de service et de postes un message leur rappelant l’obligation 
de réserve des fonctionnaires en période électorale. 
 
Les fonctionnaires sont invités à s’abstenir de participer à toute manifestation publique du 2 
au 30 mars 2014 et cette instruction s’applique aussi aux agents placés sous leur autorité. 
 
Ce message a pu soulever ici ou là un certain émoi, mais il est le même lors de chaque 
échéance électorale. 
 
Il vise en premier lieu le Corps Préfectoral qui a interdiction de participer à toute manifestation 
publique (remise de médaille, foire, inauguration et bien entendu meeting électoral) pendant 
cette période.  
 
L’interdiction vise par extension les autres fonctionnaires pendant l’exercice de leurs 
fonctions : ce qui n’est que l’application du principe de neutralité des fonctionnaires d’État, 
auquel nous sommes attachés. 
 
Par contre, il n’est en aucun cas question d’interdire aux agents des Finances Publiques 
de se rendre à titre privé à telle ou telle réunion publique, électorale ou autre. En 
revanche, ils n’ont pas à y faire état publiquement de leur qualité de fonctionnaire. 
 
De même, cela ne concerne pas les actions de grèves ou les rassemblements. 
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La Lettre FO DGFIP du Contrôle Fiscal n°5 est parue  
 
Au sommaire (entre autres) : 

 DÉFAILLANCES D’ENTREPRISES ET CONTRÔLE FISCAL : TROP D’AMALGAMES 

 RÉORGANISATION DE LA MISSION JURIDICTIONNELLE, ENCORE DE LA CENTRALISATION 

 EXPÉRIMENTATION DU RECOUVREMENT DES CRÉANCES DES DIRCOFI NORD ET SUD-EST PAR 
DES PÔLES DE RECOUVREMENT SPÉCIALISÉS (PRS) DÉDIÉS. 

 RÉGULARISATION DES AVOIRS DÉTENUS À L’ÉTRANGER : AVEC QUELS MOYENS ? 

 
 
Rappelons que l’intégralité de cette Lettre du Contrôle Fiscal est  disponible sur le site web de 
la section FO DGFIP 56 – rubriques « Informations diverses ». 

 
 

Grève du 20 mars 2014 à la DGFiP : 2ème phase des actions 

 
Après les actions menées lors des CT Locaux « Emplois » au cours des mois de décembre et 
janvier, la 2ème phase des actions débute comme prévu en février à la DGFiP. 
 
Ces actions devront culminer lors de la journée de grève du jeudi 20 mars prochain. Un 
appel des 4 organisations syndicales des Finances Publiques (Solidaires – CGT – FO et 
CFDT) est en cours de validation. 
 

 

Frais de déplacement : vers une légère revalorisation de l’indemnité 

de nuitée pour les agents des ministères financiers   

 
Si la discussion sur la revalorisation des indemnités kilométriques et des frais de repas, qui 
relèvent du ministère de la Fonction Publique, n’a toujours pas lieu, le Secrétariat Général des 
ministères financiers a fait un certain nombre de proposition pour la revalorisation des 
indemnités de nuitées.  
 
En effet, un arrêté fixant les indemnités de nuitées peut être pris par les ministères concernés. 
 
Après des propositions initiales jugées nettement insuffisantes par FO Finances, de nouvelles 
propositions, qui attendent la validation des ministres, ont été faites lors du GT Ministériel du 
30 janvier dernier. 
 

Localités  Indemnité de nuitée (projet) 

Villes de moins de 200 000 habitants  55 €   (+10€). 

Paris et communes des départements 92, 93 et 
94  

70 €   (+10€). 

Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, 
Nantes, Nice, Rennes, Strasbourg, Toulouse, et 
départements 95 et 77  

65 €   (+ 5 €) 

L’indemnisation  « Grands  voyageurs »  sera appliquée  aux  agents  
effectuant  plus  de  10  (voire  12) déplacements, au lieu de 20 actuellement, 
représentant plus de 35 nuitées dans l’année. 

 
Pour FO Finances, ces propositions restent encore en dessous des prix réels puisque, pour 
l’INSEE, le prix moyen d’une nuitée en métropole s’élevait à 84,77 € en 2013. 



 
Tout en actant ces petites avancées, la Fédération des Finances FO revendique toujours la 
prise en charge intégrale des frais de déplacement engagés par tous les agents des Finances 
dans le cadre de leur activité professionnelle. 
 

 

Agenda de la section FO 56 
 

- 29/1 : participation de deux militants FO DGFIP 56 au meeting de la Confédération FO 
à Paris 

- 6/2 : participation au groupe de travail DUERP 
- 11/2 AM : participation au groupe de travail « accueil HDF Lorient » 
- 13/2/ : AG de la section FO DGFIP 56 à Sainte Anne d’Auray 
- 21/2 : participation au groupe de travail DUERP 
- 27/2 : CTL  

 
 

 

RAPPEL : Flash INFO56 (comme tous les documents FO 56 distribués dans les 

services) est repris sur le site local http://www.fo-dgfip-sd.fr/056 , site qui est 

régulièrement mis à jour – Allez le découvrir ! 
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Déclare vouloir adhérer au Syndicat Force Ouvrière des Finances Publiques, section 

du Morbihan. 
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